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Une question sur le tri ? 
Contactez nous au : 01 60 44 40 04

GUIDE DE TRI

Avec notre partenaire :

Les bons gestes
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les bouteilles 
et les flacons

Si la réponse est « OUI », alors plus d’hésitation, votre em-
ballage se recycle ! Les bouteilles alimentaires, de produits 
ménagers et sanitaires, les produits d’hygiène ou les flacon-

nages sont à déposer dans le bac de tri. Veillez simplement à bien vider les 
emballages avant de les jeter.

ATTENTION !
Ils ne se recyclent pas et doivent 
être jetés aux ordures ménagères

Films, sacs...Pots de crèmeGobelets Polystyrène Couches Pots
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Est-ce une 
bouteille ou 
un flacon ?

Les bouchons aussi
se recyclent,ils peuvent 
rester sur les bouteilles !



Pa
p

ie
rs

 
et

 c
ar

to
ns

C’est simple : tous les papiers (journaux, maga-
zines, publicités, enveloppes, papiers, catalogues, 
annuaires, courriers, lettres, livres et cahiers) et 

les cartons qui ne sont pas mouillés sont acceptés dans le bac de tri. On 
peut également trier les briques alimentaires, quand elles sont correc-
tement vidées.

Tous les papiers, 
les cartons 

et les briques alimentaires

Emballages 
contenant des restes

Nappe et vaisselle 
jetables en papier

Blisters Boîtes contenant 
des restes
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Quels papiers et 
quels emballages 
se recyclent ?

Inutile de les déchirer, 
d'enlever les agrafes, 
les spirales ou les 
trombones !

 En résumé : tous les papiers
 de lecture et d'écriture

ATTENTION !
Ils ne se recyclent pas et doivent 
être jetés aux ordures ménagères
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Absolument pas ! Les 
emballages métalliques n’ont 

pas besoin d’être lavés !  Par contre, assurez-vous 
qu’ils soient complètement vidés.

Boîtes de 
conserve,

 canettes 
et barquettes

Emballages contenant 
 des restes

Objets métalliques
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ATTENTION !
Ils ne se recyclent pas et doivent 
être jetés aux ordures ménagères

Faut-il laver 
mes emballages ?

N'oubliez pas les boîtes de thé 
et les boîtes de gâteaux !



ATTENTION !
Ils ne se recyclent pas

Le
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Bouteilles,
 pots et bocaux

Non, uniquement les verres d'em-
ballages suivants : les bouteilles et flacons, les 

bocaux et les pots. Les autres objets en verre ne sont pas recyclables 
en raison de leur composition.
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AmpoulesFaïence, porcelaine, grès... Miroirs... Vaisselle 

Les ampoules 
à longue durée 
de vie sont à 
ramener aux 
distributeurs

En triant vos emballages en verre, 
vous contribuez activement à la 
lutte contre le cancer !
Plus le tonnage de verre collecté 
est important, plus le montant de 
la subvention à la ligue contre le 
cancer sera élevé.
Grâce à votre geste, le SMITOM 
du Nord Seine et Marne a pu 
reverser la somme de 17 556 € 
à la Ligue contre le Cancer Seine 
et Marne en 2017. 

Tous les verres 
se recyclent ?

Le verre se 
recycle à 100% 
et à l'infini !

ATTENTION !
Ils ne se recyclent pas et doivent 
être jetés aux ordures ménagères

Non, les verriers ne les acceptent pas, 
ils sont à jeter aux ordures ménagères.

Peut-on laisser les couvercles 
et les bouchons sur les 
contenants ?



12 déchèteries 
vous accueillent

pour les particuliers, dans la limite de 18 m3 
maximum par année civile et par foyer. La limite 
journalière de dépôt est fixée à 4 m3.
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1- Faîtes votre demande en ligne, directement depuis 
la page d'accueil du site Internet du SMITOM ou pro-
curez-vous le dépliant de demande de carte d'accès* 
disponible dans toutes les déchèteries et accueil des 
mairies

2- Adressez aux services du SMITOM du Nord Seine et 
Marne les pièces justificatives demandées. 
Ces pièces peuvent être transmises par voie postale, 
fax ou mail à l'adresse : contact@smitom-nord77.fr

3- Votre nouvelle carte vous sera alors transmise 
par voie postale à l'adresse mentionnée dans votre 
dossier.

Sur simple présentation de la photo-
copie d’un justificatif de domicile da-
tant de moins d'un an, de votre pièce 
d’identité et de votre carte d’accès. 

Cette carte est à demander aux services du SMITOM. Elle est valable 
dans TOUTES les déchèteries du SMITOM.

Comment accéder 
aux déchèteries du 
SMITOM ?

L'accès aux déchèteries ? 
Il est gratuit...

 Obtenir votre carte d'accès

Votre nouvelle carte d'accès est à 
renouveler uniquement en cas de 
déménagement. Sinon, inutile de la 
remplacer. 

*Ce document est également téléchargeable sur 
le site internet du SMITOM : www.smitom-nord77.fr 
rubrique les déchèteries - les conditions d'accès des 
particuliers.

En déchèterie DDS (Déchets 
Diffus Spécifiques) 
en plus des déchets classiques

En déchèterie classique

Le SMITOM accepte en déchèterie...

Encombrants incinérables : bois de 
moins d’un mètre, plastique, polysty-
rène, PVC...

Vêtements et linges de maison en 
bon état : vêtements, chaussures, ri-
deaux, couvertures, oreillers, couettes, 
sacs, ceintures...
Encombrants non incinérables : 
portes-fenêtres, vitres, carrelage, 
placoplâtre, sac de ciment...

Cartons : tous les cartons propres pliés 
et aplatis

Gravats : briques, pierres, béton (non 
armé), parpaings, ardoises, tuiles, 
terre

Métaux : tous les métaux à l’excep-
tion des DEEE

Mobiliers : chaises, fauteuils, tables, 
literie, meubles, rangements

Déchets verts : tontes, feuilles, 
branches

Déchets d’Équipements Électriques 
et Électroniques (DEEE) : électroména-
gers, outillage, appareils audio et vidéo, 
téléphones, petits électroménagers

Mais aussi l'huile de 
vidange, les radiographies, 
les batteries automobiles, 
et les piles...

Les solvants liquides, les peintures, les vernis, les 
aérosols, les produits phytosanitaires, les lampes 
fluorescentes, les acides et les bases.

En fin d’année 2015, les déchèteries 
du SMITOM ont fait l’objet de tra-
vaux de réhabilitation. Aujourd’hui, 
pour votre confort, ce ne sont plus 5, 
mais 10 déchèteries qui accueillent 
vos déchets spéciaux, tels que pein-
tures, solvants, vernis...

RESSOURCERIE • ESPACES VERTS • MARAÎCHAGE
COLLECTE PAPIER & COLLECTE VÊTEMENTS

Objets réemployables : meubles, livres, 
vêtements, bibelots, vaisselle encore en 
état d'utilisation connaîtront une seconde 
vie grâce à l’association Horizon si vous 
les déposez dans une des déchèteries sui-
vantes : Meaux, Bailly-Romainvilliers, Saacy 
sur Marne ou Coulommiers. Pensez-y.
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Consultez le site mobile du SMITOM, 
c’est très simple...

Depuis votre smartphone :
rendez-vous sur www.smitom.mobi

ou rendez-vous sur App Store 
ou Androïd Market

téléchargez l’application : flashcode
et scannez le Qr Code ►

Renseignements
utiles

Contactez votre 
intercommunalité.

Collecte des déchets verts,
des encombrants, du tri  
ou des ordures ménagères...
Poubelle cassée... 
Bac non collecté... 

Communauté de communes 
des Plaines et Monts de France 
 01 60 54 68 46
 www.cc-pmf.fr

Communauté d’agglomération 
du Pays de Meaux
 01 60 01 29 77
 www.agglo-paysdemeaux.fr

Communauté de communes 
du Pays de l’Ourcq
01 60 61 55 00
www.paysdelourcq.fr

Communauté de communes 
du Pays Créçois
01 64 63 48 40
www.cc-payscrecois.fr 

Val d’Europe Agglomération
01 60 43 80 80
www.valdeuropeagglo.fr

Communauté de communes 
des 2 Morin
01 64 65 21 51
www.cc2morin.fr

SMICTOM de Coulommiers
01 64 20 73 41
www.smictom.fr

SIGIDURS
08 00 73 57 36
www.sigidurs.fr
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Les horaires, la localisation des déchèteries....



FAUX : Ce logo ne signifie pas que 
votre emballage est recyclable, il 
indique simplement que l'industriel 

qui met ce produit sur le marché participe 
au financement du programme CITEO. Les 
fonds récoltés servent notamment à aider 
les collectivités pour l'organisation de la 
collecte sélective des emballages des 
ménages partout en France.

Idée 4 :  Le point vert 
signifie : recyclable

VRAI : Trier est important mais 
pas suffisant. Réduire ses déchets 
contribue activement à protéger 
la planète. Comment ? En veillant 

lors de ses achats à choisir des emballages adaptés à notre consommation, 
comme les formats familiaux pour les familles nombreuses, en privilégiant 
les produits concentrés ou encore en compostant certains de nos déchets, 
nous pouvons diminuer de manière significative notre production de déchets. 
Le SMITOM met à la disposition des usagers de son terriotoire des compos-
teurs à prix attractifs (plus d'informations sur le site internet du SMITOM : 
www.smitom-nord77.fr).

Idée 3 : Trier n'est pas le seul 
geste permettrant de 
préserver l'environnement !

VRAI : Plus de 80% des déchets 
d'emballages présents dans les bacs 

de tri sont expédiés en filière de recyclage. Ils seront transformés en nouveaux produits 
permettant ainsi d'économiser les ressources naturelles nécessaires à leur fabrication. 
Trier permet d'éviter une partie des pollutions dues à l’extraction de ressources natu-
relles, à leur transport et à la fabrication des produits.

Idée 2 : Trier permet de 
protéger son environnement...

VRAI : Courant 2019, les sacs, barquettes, pots,  boîtes, 
blisters ainsi que le polystyrène, en plus des bouteilles 

et flacons se recycleront. Ces changements font suite à une étude lancée par Eco-
Emballages visant à accroître la quantité de matière plasique recyclée dans toute la 
France. 

Idée 1 : On peut trier 
tous les plastiques !

Selon vous... 
VRAI ou FAUX

+
 d

’in
fo

s

En réalité, c’est très simple : si le 
ruban (bande, anneau, ou ceinture) 
de Möbius (parfois écrit « Moebius 
») est affiché seul, il signifie que le 
produit ou l’emballage est techni-

quement recyclable (SANS GARANTI QU’IL 
SOIT RECYCLÉ). ATTENTION DONC IL NE 
S’AGIT PAS D’UNE CONSIGNE DE TRI. 
S’il est accompagné d’un pourcentage, en 
revanche, il indique que le produit ou l’em-
ballage contient des matières recyclées (le 
pourcentage en précisant la quantité). 

Déployée depuis 2012, 
l’Info-tri Point Vert est 
une consigne de tri har-
monisée, développée 
spécifiquement pour 

les emballages. Elle détaille au travers 
de pictogrammes simples et immédia-
tement compréhensibles les éléments 
d’emballages qui sont à jeter avec les 
ordures ménagères, des éléments qui 
sont « à recycler ».Cette consigne n’a 
AUCUN CARACTÈRE OBLIGATOIRE.

Pour aller +loin

Créé dans le cadre du Grenelle 
de l’Environnement, ce nou-
veau logo OBLIGATOIRE, a 
été mis en place par l’ADEME 

dans le but de faciliter le geste de 
tri. En résumé, s’il figure sur votre produit, 
c’est qu’il existe une filière de traitement 
spécifique. Vous devez alors déposer votre 
déchet dans la filière organisée pour son 
traitement  (collecte sélective, point d’ap-
port volontaire, déchèterie, retour chez le 
commerçant, autre filière spécifique,...).

En cas de doute sur le tri, référez-vous à ce guide



Chemin de la Croix Gillet
77122 MONTHYON
Tél. : 01 60 44 40 03
Fax : 01 60 44 40 05

contact@smitom-nord77.fr
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